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Résumé 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la convention du Conseil de l’Europe sur l’intelli
gence artificielle, une réglementation visant à garantir une utilisation de l’IA responsable et 
conforme aux droits fondamentaux est en cours d’élaboration au niveau fédéral. L’Office fé
déral de la justice (OFJ) a été chargé d’élaborer un avant-projet d’ici fin 2026, en collabora
tion avec d’autres organes fédéraux. 

Afin d’assurer la diversité des points de vue dès le début de ce processus, une journée de 
travail consacrée à la mise en œuvre de la convention sur l’IA a été organisée le 27 octobre 
2025. Son objectif était de discuter des questions centrales de la future réglementation avec 
des experts issus des milieux politiques, administratifs, économiques, scientifiques et de la 
société civile, et de recueillir des suggestions pratiques pour la suite des travaux. 

Une soixantaine de participants ont abordé, au sein de neuf groupes thématiques, des as
pects tels que l’analyse d’impact, la démocratie, l’égalité et la non-discrimination, la transpa
rence, l’innovation et la recherche, ainsi que la surveillance institutionnelle. Des questions 
transversales ont également été abordées, notamment la nécessité de différencier la régle
mentation entre le secteur privé et le secteur public. 

Les discussions ont permis de faire les observations générales suivantes. 

• La majorité des participants sont favorables à une réglementation mesurée, fondée sur les 
bases légales existantes et renforçant des principes tels que la transparence, l’équité, la 
traçabilité et la responsabilité. 

• L’innovation et la réglementation ne sont pas considérées comme contradictoires, mais 
comme des éléments complémentaires d’une gouvernance capable d’apprendre et tour
née vers l’avenir. 

• De nombreux groupes ont souligné que la confiance, le renforcement des compétences et 
le dialogue sont des conditions essentielles à une utilisation responsable de l’IA. 

• L’importance d’impliquer tous les acteurs concernés – de la Confédération, des cantons et 
des communes à l’économie, la science et la société civile – a été soulignée à plusieurs 
reprises. 

Par ailleurs, les discussions ont mis en évidence d’importantes tensions : 

• entre le souhait d’une compatibilité internationale (en particulier avec la réglementation de 
l’UE) et une « solution suisse » indépendante, qui mise davantage sur les principes et 
l’autorégulation ; 

• entre les exigences de normes minimales uniformes et la nécessité de permettre des solu
tions flexibles et adaptées au contexte ; 

• ainsi qu’entre la volonté de garantir la sécurité du droit et la protection contre les abus et 
l’objectif de ne pas restreindre l’innovation et la liberté d’expérimentation. 

Le rapport reflète les divers points de vue exprimés et non la position de l’OFJ ou du Conseil 
fédéral. Les conclusions présentées ne prétendent pas être représentatives ou susceptibles 
de rallier une majorité, mais reflètent le large débat qui a eu lieu pendant la journée de travail. 
Elles seront prises en compte dans la suite des travaux de mise en œuvre de la convention 
sur l’IA et l’élaboration des options juridiques et politiques dans le domaine de l’IA.  
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1 Situation initiale 

1.1 Processus législatif 
Entre fin 2023 et février 2025, un état des lieux complet1 de la réglementation de l’intelli
gence artificielle a été dressé. L’objectif de cette analyse était de présenter au Conseil fédéral 
différentes options d’action complémentaires : 

• poursuite des activités de réglementation thématiques et sectorielles ; 
• ratification et mise en œuvre de la Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur l’intelli

gence artificielle et les droits de l’homme, la démocratie et l’État de droit (convention sur 
l’IA) ; 

• ratification de la convention sur l’IA et mise en œuvre sur le modèle du règlement de l’UE 
sur l’IA. 

Sur cette base, le Conseil fédéral a décidé, le 12 février 2025, de ratifier la convention du 
Conseil de l’Europe sur l’IA. La Suisse a réaffirmé ainsi son engagement en faveur d’une 
utilisation responsable de l’IA et conforme aux droits fondamentaux. La convention est le pre
mier accord international juridiquement contraignant sur l’IA et définit des principes communs 
pour la protection des droits humains, de la démocratie et de l’État de droit. En la signant, la 
Suisse se positionne comme une actrice de la mise en place d’une gouvernance de l’IA cen
trée sur l’humain en Europe. 

Le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de justice et police (DFJP) d’élaborer, 
en collaboration avec le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie 
et de la communication (DETEC), le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) et 
d’autres services fédéraux concernés, un avant-projet de mise en œuvre de la convention 
sur l’IA d’ici à la fin 2026. L’avant-projet et son rapport explicatif feront l’objet d’une consulta
tion des offices. Une fois approuvé par le Conseil fédéral, l’ensemble sera envoyé en consul
tation publique fin 2026 ou début 2027. Suivront ensuite l’évaluation des résultats de la con
sultation, la révision du projet, l’élaboration du message et enfin les délibérations 
parlementaires. L’entrée en vigueur ne sera décidée qu’à l’issue de ces étapes. 

 

1 État des lieux sur la réglementation de l’intelligence artificielle. Rapport à l’attention du Conseil fédéral, 12 février 2025 : https://www.bj.ad
min.ch/dam/bj/fr/data/staat/gesetzgebung/kuenstliche-intelligenz/ber-bakom-ki.pdf.download.pdf/ber-bakom-ki-f.pdf  

https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/staat/gesetzgebung/kuenstliche-intelligenz/ber-bakom-ki.pdf.download.pdf/ber-bakom-ki-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/staat/gesetzgebung/kuenstliche-intelligenz/ber-bakom-ki.pdf.download.pdf/ber-bakom-ki-f.pdf
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Le DETEC proposera également d’autres mesures non législatives d’ici fin 2026. Les déve
loppements proposés permettront à la Suisse de ratifier la convention sur l’IA. 

1.2 FAQ : explications de l’OFJ 

Cette section contient les réponses de l’OFJ aux questions fréquemment posées sur la mise 
en œuvre de la convention sur l’IA. Elle offre une vue d’ensemble sur le processus actuel, les 
compétences et les prochaines étapes. Les chapitres suivants approfondissent les thèmes 
abordés. 

Pourquoi le Conseil fédéral a-t-il opté pour cette approche réglementaire ? 

Après avoir examiné différentes options, le Conseil fédéral a choisi une voie médiane prag
matique. L’objectif de l’état des lieux était d’étudier les différentes approches possibles en 
matière de réglementation de l’IA (du maintien du statu quo à une réglementation complète 
axée sur les produits, sur le modèle du règlement de l’UE sur l’IA). 

Il a décidé de ratifier la convention sur l’IA, sans reprendre le règlement sur l’IA. L’accent est 
mis sur la réglementation du secteur public, comme le prévoit la convention. La question de 
savoir si la mise en œuvre se fera par une loi spéciale sur l’IA ou par l’adaptation du droit 
existant est encore ouverte et sera tranchée ultérieurement. C’est le contenu matériel qui est 
déterminant, et non la structure formelle de la loi. 

La réglementation s’appliquera-t-elle également au secteur privé ? 

La réglementation prévue vise en premier lieu le secteur public. La convention sur l’IA oblige 
toutefois les États parties à prendre des mesures dans le domaine privé afin de protéger les 
droits fondamentaux et les principes démocratiques. 

Les interventions doivent cibler les situations où les droits fondamentaux ont un effet horizon
tal direct ou indirect entre particuliers, par exemple en matière d’égalité (art. 8, al. 3, de la 
Constitution [Cst.]), et dans le cas d’une interprétation des normes existantes conforme aux 
droits fondamentaux. Cet effet horizontal est toutefois limité : les droits fondamentaux visent 
en premier lieu l’action de l’État et non les relations privées. En conséquence, les exigences 
imposées aux acteurs privés en Suisse devraient être plus souples que dans le domaine pu
blic. 

En quoi la convention sur l’IA diffère-t-elle du règlement sur l’IA ? 
Le règlement sur l’IA est un acte juridique de l’Union européenne qui réglemente le marché 
intérieur. Il suit une logique liée à la sécurité des produits et définit les conditions d’accès au 
marché. 

La convention du Conseil de l’Europe sur l’IA est un traité international qui définit des normes 
minimales pour la protection des droits humains, de la démocratie et de l’État de droit. Elle 
n’est pas directement applicable, mais doit être mise en œuvre en droit national. 

La Suisse ratifiera la convention et la mettra en œuvre dans son droit national sans reprendre 
la structure axée sur les produits du règlement sur l’IA. Le Conseil fédéral a délibérément 
opté pour une réglementation axée sur les principes et moins détaillée. Il existe néanmoins 
des recoupements sur le fond, par exemple en ce qui concerne l’introduction d’une analyse 
d’impact pour les systèmes d’IA, comme le prévoient à la fois le règlement sur l’IA et l’art. 16 
de la convention sur l’IA. 
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Quelles sont les priorités de l’OFJ pour la mise en œuvre ? 

Les travaux de l’OFJ s’orientent en priorité vers les domaines dans lesquels la mise en 
œuvre de la convention sur l’IA nécessiterait des adaptations du droit suisse. Il s’agit notam
ment de la transparence, de la non-discrimination, de l’analyse d’impact et de la surveillance. 

Selon l’analyse effectuée par l’OFJ2, le droit suisse couvre déjà de nombreuses exigences de 
la convention, en particulier dans le domaine de la démocratie. Toutefois, en raison de l’évo
lution rapide des technologies, une surveillance continue est nécessaire. 

D’autres thèmes, tels que la durabilité ou la souveraineté numérique, ne font pas partie de la 
convention sur l’IA et ne relèvent donc pas du mandat de l’OFJ. Ils sont traités dans le cadre 
d’autres processus politiques ou techniques, par exemple dans le cadre d’interventions parle
mentaires ou par les services compétents3. 

Comment les compétences sont-elles réparties entre la Confédération et les offices ? 
La réglementation de l’IA s’inscrit dans un système coordonné à plusieurs niveaux. Le Con
seil fédéral a réparti les tâches entre trois piliers : 

• Office fédéral de la justice (OFJ) : rédaction des bases légales relatives à des thèmes 
transversaux tels que la transparence, la non-discrimination et la surveillance. 

• Office fédéral de la communication (OFCOM) : élaboration d’instruments non contrai
gnants (p. ex. recommandations, guides) permettant une mise en œuvre flexible et spéci
fique à chaque secteur. 

• Offices spécialisés : réglementations sectorielles, par exemple l’OFROU dans le do
maine de la conduite automatisée. 

L’OFJ collabore étroitement avec les différents offices afin de garantir la cohérence entre les 
principes intersectoriels et les réglementations spécifiques à chaque branche. Les travaux 
sont échelonnés et organisés en fonction du degré de maturité des différents thèmes. 

Quel est le calendrier des travaux à venir ? 

Les résultats présentés dans cette synthèse seront pris en compte dans les travaux futurs et 
discutés avec un groupe d’accompagnement composé d’experts internes et externes à la 
Confédération. 

Comme indiqué plus haut, un avant-projet de loi et un rapport explicatif devraient être prêts 
d’ici fin 2026. La procédure de consultation sera ensuite ouverte par le Conseil fédéral. 

La consultation constituera la principale occasion pour les institutions, les organisations et les 
particuliers de prendre position et de soumettre des propositions concrètes. Elle répond éga
lement à l’exigence prévue par la convention sur l’IA d’associer la population au processus 
législatif. 

2 Dans le cadre de l’état des lieux, l’OFJ a réalisé une analyse juridique de base : https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/staat/gesetz
gebung/kuenstliche-intelligenz/rechtliche-analyse-ki.pdf.download.pdf/rechtliche-analyse-ki-f.pdf  

3 Par exemple en ce qui concerne la souveraineté numérique : Le Conseil fédéral adopte le rapport sur la souveraineté numérique de la Suisse. 

https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/staat/gesetzgebung/kuenstliche-intelligenz/rechtliche-analyse-ki.pdf.download.pdf/rechtliche-analyse-ki-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/staat/gesetzgebung/kuenstliche-intelligenz/rechtliche-analyse-ki.pdf.download.pdf/rechtliche-analyse-ki-f.pdf
https://www.plurilingua.admin.ch/fr/newnsb/2VPWG78YrVs4eAVeiklQx
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À l’issue de la consultation, l’OFJ publiera les avis et les évaluera dans un rapport. Il révisera 
ensuite le projet et préparera le message au Parlement, qui seront tous deux soumis au Con
seil fédéral pour adoption. 

Aucune autre journée de travail n’est prévue pour l’instant. Les échanges techniques restent 
toutefois possibles via les plateformes existantes, en particulier la plateforme tripartite gérée 
par l’OFCOM.  
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2 Journée de travail du 27 octobre 2025 

Dans le cadre des travaux de l’OFJ, une journée de travail participative sur la mise en œuvre 
de la convention sur l’IA a eu lieu le 27 octobre 2025. L’objectif de cette journée était de re
cueillir à un stade précoce, dans le cadre d’un échange structuré et participatif avec des 
experts issus des milieux politiques, économiques, scientifiques, administratifs et de 
la société civile, différents points de vue sur des questions centrales liées à la mise en 
œuvre de la convention sur l’IA. Ces contributions doivent permettre de rédiger un projet de 
loi viable et adapté au cadre normatif suisse. 

La journée a permis aux 60 participants (liste en annexe) de faire part de leurs points de vue 
et de leurs suggestions dès cette phase précoce. Ils ont également pu se faire une idée du 
processus global et de l’avancement des travaux. Pour l’OFJ, la réunion a été l’occasion de 
réfléchir aux approches existantes et aux questions en suspens à la lumière des contribu
tions des experts. 

La conception et la réalisation de la journée ont été confiées à Expédition Futur, une organi
sation d’utilité publique bernoise neutre sur le plan politique. Elle conçoit et anime des pro
cessus participatifs sur des sujets politiques complexes et accompagne les institutions pu
bliques et les acteurs politiques dans l’élaboration de solutions viables et susceptibles de 
rallier une majorité. 

2.1 Déroulement de la journée 
Au cours de l’atelier, les échanges ont pris différentes formes afin de structurer le dialogue 
entre les participants de manière ciblée. D’une part, des impulsions et des évaluations gé
nérales ont pu être apportées (PUSH), d’autre part, un espace a été créé pour approfondir 
des questions spécifiques (PULL). En complément, des informations essentielles sur le 
processus et l’avancement des travaux ont été communiquées (INFO) afin de créer une 
base de connaissances commune et d’étayer les discussions. 

 

Le programme de la journée comprenait des phases en séance plénière et des sessions thé
matiques en petits groupes. Après une répartition thématique le matin, deux sessions de tra
vail ont été organisées pour réfléchir aux thèmes clés, suivies d’une session de travail pour 
les contributions générales et enfin de discussions en séance plénière. 





 

Synthèse de la journée de travail participative du 27 octobre 2025 sur la mise en œuvre de la convention sur l’IA 

 
11/76 

2.2 Thèmes clés 

Neuf thèmes clés ont d’abord été discutés en détail : 

1. Analyse d’impact : Pour protéger les droits fondamentaux, la Suisse doit se doter d’un 
cadre de gestion des risques couvrant tout le cycle de vie des systèmes d’IA. Quelle 
forme donner à une analyse d’impact capable d’identifier et prévenir ces risques ? 

2. Lignes rouges : Certaines applications de l’IA peuvent être incompatibles avec les 
droits fondamentaux. Faut-il prévoir des interdictions ou des moratoires pour protéger la 
société ? 

3. Démocratie : La Suisse dispose déjà d’instruments solides pour préserver la démocra
tie à l’ère de l’IA. Une réévaluation s’impose-t-elle face à de nouvelles formes d’utilisa
tion de l’IA ? 

4. Égalité et non-discrimination : Les systèmes d’IA peuvent prendre des décisions dis
criminatoires et reproduire à large échelle des inégalités existantes dans notre société. 
Quels compléments sont nécessaires en droit suisse afin de lutter contre les discrimina
tions algorithmiques ? 

5. Décisions individuelles automatisées : L’IA peut servir à rendre des décisions qui 
modifient la situation juridique d’une personne ou l’affecte de manière équivalente. 
Quels garde-fous pour permettre et encadrer l’usage de l’IA dans les processus déci
sionnels dans le secteur public et dans le secteur privé ? 

6. Normes techniques et codes de conduite : De nombreuses normes techniques et 
codes de conduite existent déjà ou sont en cours d’élaboration dans le domaine de l’IA. 
Quel rôle peuvent jouer ces instruments dans la réglementation suisse de l’IA ? 

7. Surveillance : La mise en place d’un organe de surveillance de l’IA pose des questions 
de champ d’application, de compétences et de coordination avec les autres organes de 
surveillance existants. Quelle(s) autorité(s) pour surveiller l’usage de l’IA en Suisse et 
avec quelles compétences ? 

8. Transparence : La transparence est la pierre angulaire d’une IA vertueuse : elle per
met de comprendre et, si nécessaire, contester ses décisions, de détecter les biais, de 
renforcer la confiance et de garantir la fiabilité des systèmes. Quelles mesures con
crètes faut-il adopter pour qu’elle soit respectée tout au long du cycle de vie de l’IA ? 

9. Innovation et recherche : La Suisse dispose d’un environnement propice à l’innova
tion en matière d’IA, dont font pleinement usage les instituts de recherche et les entre
prises. Quelles mesures pour encourager encore la recherche, tout en protégeant les 
droits fondamentaux et l’intérêt public ? 

Les résultats des travaux en séance plénière et au sein des groupes thématiques sont pré
sentés ici.  
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3 Résultats thématiques 

Les chapitres suivants résument les résultats des séances thématiques en petits groupes. 
Les participants ont traité les différents thèmes dans le cadre d’un processus participatif en 
plusieurs étapes : 

• Pour commencer, l’OFJ a chaque fois présenté un bref texte exposant l’état actuel des ré
flexions et servant de base commune à la discussion et à l’information des participants. 

• Dans une première étape, les participants ont pu réagir directement à ce point de la situa
tion : ils ont indiqué les points particulièrement importants, peu clairs ou méritant d’être dis
cutés, et ont ajouté leur propre évaluation. Ces réactions ont été recueillies et synthétisées 
en séance plénière. 

• Ensuite, les participants ont approfondi les différents thèmes au sein de petits groupes et 
apporté leur expertise et leur point de vue afin de répondre aux questions spécifiques for
mulées par l’OFJ et, dans la mesure du possible, de discuter également des questions 
transversales. 

• Les résultats de ces travaux de groupe ont ensuite été examinés en commun et complétés 
si nécessaire. Nous avons structuré les chapitres ci-dessous sur cette base : ils compren
nent un examen de la situation actuelle (reposant sur les réactions à la première version 
du texte), les réponses aux questions thématiques et, le cas échéant, les réponses aux 
questions transversales, ainsi qu’un résumé des principales conclusions des séances du 
matin et de l’après-midi. 

Les propos qui suivent sur les questions thématiques se fondent sur les diverses perspec
tives présentées par les participants lors des discussions et des travaux de groupe. Ils ne re
flètent ni la position de l’OFJ ni celle du Conseil fédéral et ne prétendent pas être représenta
tifs. Ils traduisent plutôt les échanges techniques qui ont eu lieu pendant la journée de travail 
et servent de base de travail aux prochaines étapes de la mise en œuvre de la convention 
sur l’IA et à l’élaboration d’options juridiques et politiques.  
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3.1 Analyse d’impact 

3.1.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

4 Risk and impact assessment of artificial intelligence (AI) systems from the point of view of human rights, democracy and the rule of law. 

De quoi s’agit-il ? 

L’utilisation de systèmes d’intelligence artificielle (IA) à grande échelle – dans l’administra
tion comme dans les entreprises – comporte des risques qui doivent être appréhendés 
dans leur globalité, pas seulement par des mesures ponctuelles de transparence ou de 
protection des données. Un cadre de gestion des risques efficace permet de les anticiper 
et, au mieux, prévenir leur survenance, au pire, en réduire leurs impacts, notamment par le 
biais d’une analyse d’impact sur les droits fondamentaux (AIDF). 

Que prévoit la convention du Conseil de l’Europe ? 
L’article 16 de la convention sur l’intelligence artificielle impose aux États parties d’instaurer 
un cadre de gestion des risques et des impacts tout au long du cycle de vie des sys
tèmes d’IA. 

• Le cadre doit permettre d’identifier, évaluer, prévenir et atténuer les risques posés 
par les systèmes d’IA en tenant compte des impacts réels et potentiels sur les droits de 
l’homme, la démocratie et l’État de droit ; 

• Il doit couvrir l’entier du cycle de vie du système d’IA et être itératif, c’est-à-dire rééva
lué de façon régulière, car certains risques n’apparaissent qu’après un déploiement à 
large échelle ou une évolution technologique ; 

• Il comprend des mesures graduées et différenciées, proportionnées au contexte, à 
l’utilisation prévue et à la gravité ou probabilité des impacts ; 

• Les mesures prennent en compte le point de vue des parties prenantes pertinentes 
(personnes concernées, experts externes, société civile) ; 

• Les mesures comprennent la documentation des risques, des impacts réels et poten
tiels, et de l’approche de la gestion des risques ; 

• Le cas échéant, les mesures exigent l’essai préalable des systèmes d’IA avant leur 
première utilisation et lorsqu’ils subissent des modifications significatives. 

L’obligation centrale envisagée est la mise en place d’une analyse d’impact dédiée aux 
systèmes d’IA. Le Comité sur l’intelligence artificielle (CAI) a par ailleurs développé HUDE
RIA4, un guide méthodologique non contraignant et relativement détaillé qui propose une 
démarche pratique pour appliquer l’article 16 et peut être adapté librement par chaque 
pays. 

Quelle est la situation actuelle en Suisse ? 
Le droit suisse connaît déjà une obligation d’effectuer une analyse d’impact relative à la 
protection des données personnelles (AIPD) dans certaines situations. Selon l’article 22 
de la loi sur la protection des données (LPD), un responsable de traitement privé ou un 
organe fédéral doit effectuer une AIPD lorsqu’un traitement de données présente un risque 
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3.2 Lignes rouges 

3.2.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

De quoi s’agit-il ? 

Certains systèmes d’intelligence artificielle peuvent être totalement incompatibles avec les 
droits fondamentaux, le fonctionnement de la démocratie et l’État de droit. Dans ce cas, le 
législateur peut introduire des lignes rouges au niveau législatif, en prévoyant notam
ment l’interdiction de certains systèmes ou l’introduction de dispositions pénales criminali
sant certaines utilisations. De telles lignes rouges peuvent aussi être développées par la 
jurisprudence lorsque des cas individuels sont jugés par les tribunaux. 

La question se pose de savoir si le législateur suisse doit prévoir des lignes rouges dans la 
future réglementation sur l’IA, et, le cas échéant, sous quelle forme. 

Que prévoit la convention du Conseil de l’Europe ? 
La convention ne prévoit pas de dispositions directement applicables interdisant ou crimina
lisant le recours à tel ou tel système d’IA. Cela étant, au moins deux dispositions renvoient 
à la thématique des usages incompatibles avec les droits fondamentaux, la démocratie et 
l’État de droit : 

• Selon l’art. 7 « Dignité humaine et autonomie personnelle », chaque État adopte ou 
maintient des mesures en faveur du respect de la dignité humaine et de l’autonomie 
personnelle en ce qui concerne les activités menées dans le cadre du cycle de vie des 
systèmes d’IA. Cette disposition souligne l’importance de la dignité humaine et de l’auto
nomie personnelle dans le cadre d’une réglementation centrée sur l’humain. Ainsi, les 
activités menées dans le cadre du cycle de vie des systèmes d’IA ne doivent pas contri
buer à la déshumanisation des individus. 

• L’art. 16, par. 4 (« Cadre de gestion des risques et des impacts »), prévoit que chaque 
État évalue la nécessité d’un moratoire, d’une interdiction ou d’autres mesures ap
propriées concernant certaines utilisations de systèmes d’IA lorsqu’il considère que ces 
utilisations sont incompatibles avec le respect des droits de l’homme, le fonctionne
ment de la démocratie ou l’État de droit. Selon le rapport explicatif de la convention, la 
détermination de ce qui est « incompatible » relève donc des États, de même que l’éva
luation de la nécessité d’un moratoire, d’une interdiction, ou d’autres mesures appro
priées. 

Quelle est la situation actuelle en Suisse ? 
• Interdictions : 

• Dans le secteur public : En droit suisse, l’art. 36 de la Constitution fédérale pose 
des conditions à la restriction des droits fondamentaux. Une atteinte aux droits fonda
mentaux provenant d’un système d’IA qui ne repose pas sur une base légale, ou qui 
touche l’essence même du droit en cause, est injustifiée et donc per se déjà interdite 
par la Constitution. Dès lors, dans le secteur public, une interdiction ou un moratoire 
ne ferait du sens qu’en cas de décision politique d’intervenir activement pour in
terdire explicitement certaines pratiques. À noter que si le législateur suisse interdit 
une certaine pratique, rien ne l’empêche ultérieurement de revenir sur ce choix, soit 
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3.3 Démocratie 

3.3.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

De quoi s’agit-il ? 

L’intelligence artificielle peut soutenir la participation citoyenne et le fonctionnement de la 
démocratie, mais elle peut aussi fragiliser les institutions et l’État de droit. Les systèmes 
d’IA peuvent en particulier : 

• Amplifier la désinformation et brouiller la frontière entre vrai et faux (deepfakes, chat
bots, bots automatisés) ; 

• Faciliter le ciblage politique en utilisant des données personnelles pour influencer l’opi
nion ou le comportement électoral ; 

• Permettre une surveillance intrusive (reconnaissance faciale, analyses de masse) qui 
affecte la liberté d’expression et de réunion. 

Ces risques menacent la libre formation de l’opinion, l’égalité d’accès au débat public et l’in
dépendance des institutions. Ils peuvent apparaître tant dans le contexte de votations ou 
élections (p. ex. diffusion de fausses informations, profilage ciblé), qu’en dehors (p. ex. 
surveillance). Un cadre de prévention et de réaction s’avère donc essentiel pour protéger la 
démocratie face aux évolutions rapides de l’IA. 

Que prévoit la convention du Conseil de l’Europe ? 
L’article 5 de la convention impose aux États d’adopter ou maintenir des mesures visant à 
garantir que les systèmes d’IA ne sont pas utilisés pour porter atteinte à l’intégrité, à l’indé
pendance et à l’efficacité des institutions et processus démocratiques, y compris au 
principe de la séparation des pouvoirs, au respect de l’indépendance de la justice et à l’ac
cès à la justice. Ce cadre : 

• Couvre l’ensemble du cycle de vie des systèmes d’IA, en incluant l’accès équitable au 
débat public et la capacité des personnes à se forger librement une opinion ; 

• Laisse aux États une large marge d’appréciation quant aux mesures concrètes, afin 
de s’adapter aux risques actuels et futurs. 

La disposition est volontairement ouverte, ce qui permet d’intégrer des menaces encore in
connues. Elle complète d’autres articles de la convention, notamment le principe de trans
parence (art. 8) et le cadre de gestion des risques (art. 16). 

Quelle est la situation actuelle en Suisse ? 
Le droit suisse comporte déjà un ensemble de garanties protégeant la démocratie et l’État 
de droit face aux risques posés par les systèmes d’IA : 

• L’article 34 de la Constitution fédérale garantit la libre formation de la volonté et l’expres
sion non faussée du vote. La loi sur les droits politiques et la jurisprudence du Tribu
nal fédéral permettent d’annuler un scrutin si la volonté libre n’a pas été exprimée de 
manière fiable et non faussée. Une rectification officielle peut être imposée lorsque des 
informations manifestement fausses risquent d’influencer gravement le résultat. 



 

Synthèse de la journée de travail participative du 27 octobre 2025 sur la mise en œuvre de la convention sur l’IA 

 
34/76 

3.4 Égalité et non-discrimination 

3.4.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

De quoi s’agit-il ? 

L’utilisation de l’intelligence artificielle représente un défi majeur en matière d’égalité de 
traitement et d’interdiction des discriminations. En effet, l’IA n’est pas neutre : elle repro
duit les inégalités déjà présentes au sein de notre société. En outre, il existe un risque 
que des systèmes d’IA soient utilisés par un grand nombre d’autorités et entreprises, p. ex. 
lors de processus de recrutement ou de l’octroi de prestations, avec pour effet d’exacerber 
les discriminations existantes et de leur donner une dimension systémique. Les biais dis
criminatoires peuvent notamment découler des données utilisées (p. ex. manque de re
présentativité, données obsolètes), de l’algorithme lui-même (p. ex. choix des variables 
prises en compte ou non dans le modèle), ou de la manière dont il est utilisé. En cas de ré
sultat discriminatoire, l’effet boîte noire rend très difficile de déterminer les critères exacts 
sur lesquels repose ce résultat et ainsi la preuve de la discrimination. 

Que prévoit la convention du Conseil de l’Europe ? 
L’art. 10, par. 1, de la convention oblige chaque État à adopter ou maintenir des mesures 
visant à garantir le respect de l’égalité, y compris l’égalité de genre, et l’interdiction de la 
discrimination conformément au droit international et interne applicable. Le paragraphe 2 
prévoit que chaque État s’engage à adopter ou à maintenir des mesures qui visent à sup
primer les inégalités, afin d’obtenir des résultats impartiaux, justes et équitables, conformé
ment aux obligations nationales et internationales qui lui incombent en matière de droits de 
l’homme, en ce qui concerne les activités menées dans le cadre du cycle de vie des sys
tèmes d’IA. 

Il est ici rappelé que la convention ne crée pas de nouveaux droits fondamentaux et ne 
change ainsi pas la portée du droit à l’égalité de traitement et à la non-discrimination telle 
qu’on la connaît actuellement en droit suisse. Cela étant, la convention demande aux États 
de fournir une protection tout aussi valable et efficace contre les discriminations dans le 
contexte spécifique des systèmes d’IA qu’en dehors. 

Quelle est la situation actuelle en Suisse ? 

• Au niveau de la Constitution fédérale, le principe d’égalité est ancré à l’art. 8, al. 1, et 
l’interdiction de la discrimination à l’art. 8, al. 2. L’art. 8, al. 3, garantit l’égalité de droit et 
de fait entre hommes et femmes. L’art. 8, al. 4, impose une obligation d’éliminer les iné
galités qui frappent les personnes handicapées. Hormis l’égalité salariale entre femmes 
et hommes (art. 8, al. 3), le principe d’égalité et l’interdiction de discrimination s’appli
quent à l’État et ne lient pas directement les privés. 

• En vertu de l’art. 35 Cst., l’État est tenu de réaliser les droits fondamentaux dans l’en
semble de l’ordre juridique, y compris dans les relations entre privés, lorsque cela s’y 
prête. Le législateur suisse a réalisé le principe d’égalité de traitement et de non-discri
mination entre particuliers par type de discrimination ou dans des domaines spéci
fiques. Il n’y a pas d’interdiction générale de la discrimination entre privés. 

• En droit privé, certaines normes protègent indirectement contre la discrimination. Par 
exemple, on peut selon les cas se fonder sur les art. 28 du code civil et 328 du code 
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3.5 Décisions individuelles automatisées 

3.5.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

De quoi s’agit-il ? 

L’intégration de l’intelligence artificielle dans les décisions administratives ou privées 
peut mettre en danger l’effectivité des droits des personnes concernées lorsque ces déci
sions sont prises par un système automatisé ou largement fondées sur celui-ci. Il peut en 
résulter l’impossibilité pour la personne de faire valoir son point de vue et d’accéder à un 
décideur humain ou l’impossibilité d’expliquer les motifs de la décision si celle-ci est prise 
grâce à des techniques de machine learning (effet « boîte noire »). De plus, le système 
peut être entaché de biais porteurs de discriminations, soit en raison de la mauvaise 
qualité des données d’entraînement (déséquilibrées, stéréotypées ou sous-représentatives 
de certaines catégories de la population), soit en raison des logiques décisionnelles mises 
en œuvre par le système (pondérations inadéquates des données, corrélations douteuses, 
raccourcis structurels). 

Que prévoit la convention du Conseil de l’Europe ? 
La convention consacre plusieurs garanties se rapportant aux processus décisionnels, no
tamment : 

• Selon l’article 14, chaque État doit garantir l’existence de voies de recours accessibles 
et effectives contre les violations des droits de l’homme liées à l’utilisation de systèmes 
d’IA. Cela inclut l’obligation de documenter et de communiquer des informations perti
nentes sur le fonctionnement de ces systèmes, afin de permettre aux personnes concer
nées de contester auprès des autorités compétentes les décisions prises par ces der
niers ou fondées en grande partie sur ceux-ci. 

• Selon l’article 15, chaque État doit assurer que lorsqu’un système d’IA a un impact signi
ficatif sur les droits de l’homme, les personnes concernées bénéficient de garanties, de 
protection et de droits procéduraux effectifs. En fonction du contexte, les personnes 
qui interagissent avec des systèmes d’IA doivent en outre être informées du fait qu’elles 
interagissent avec de tels systèmes et non avec un humain. 

Quelle est la situation actuelle en Suisse ? 

En droit suisse, plusieurs mécanismes encadrent déjà les processus décisionnels réalisés 
ou assistés par un système d’IA : 

• Devoir d’informer, droit de faire valoir son point de vue et droit à l’explicabilité : la 
loi fédérale sur la protection des données (LPD) prévoit un devoir d’informer et un droit 
de faire valoir son point de vue en cas de décision individuelle automatisée, tant dans le 
secteur public que privé (art. 21 LPD). Elle permet aussi d’obtenir des informations sur la 
logique qui sous-tend une telle décision (art. 25 al. 2 let. f LPD). L’application de ces 
droits est toutefois limitée aux personnes physiques (art. 1 LPD) et ne couvre pas les 
cas de décisions partiellement automatisées (p. ex. un simple score ensuite utilisé dans 
le cadre d’une décision). 

• En droit public, sont également pertinents : 
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3.6 Normes techniques et codes de conduite 

3.6.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

De quoi s’agit-il ? 

La réglementation de certains aspects de l’intelligence artificielle peut se faire par le biais 
de droit dit souple (« soft law »). Divers instruments entrent en ligne de compte. Il convient 
dans ce contexte de distinguer entre l’autorégulation, dans laquelle les milieux privés sont 
leurs propres régulateurs, et la corégulation, où l’État intervient activement dans l’activité 
d’autorégulation du secteur privé. Sans prétendre à l’exhaustivité, le tableau ci-dessous il
lustre quelques options : 

Autorégulation Corégulation 

• Adoption spontanée de codes 
de conduite sectoriels sans in
tervention étatique (ex. codes 
de bonne pratique des asso
ciations professionnelles). 

• Élaboration de normes tech
niques par des organismes 
privés (ISO, IETF, W3C, etc.) 
sans mandat ni approbation 
du législateur. 

• Création de labels ou certifica
tions privés destinés à renfor
cer la confiance du marché, 
sans reconnaissance juridique 
obligatoire. 

• Le législateur établit des principes généraux et 
délègue aux organismes de normalisation le soin 
de les concrétiser par des normes techniques (p. 
ex. normes techniques en matière de sécurité des 
produits). 

• Le législateur se réfère explicitement à des 
normes techniques dans la loi, leur conférant une 
valeur juridique contraignante. 

• Le législateur renvoie indirectement et dynami
quement à « l’état de la technique », obligeant les 
acteurs à suivre l’évolution des normes privées 
pour être en conformité légale. 

• Certification ou codes de conduite élaborés par 
des acteurs privés, mais validés/agréés par une 
autorité publique (ex. certifications en matière de 
protection des données). 

Dans ce contexte, les « normes techniques » constituent des règles, lignes directrices 
ou spécifications non contraignantes élaborées par des experts au sein d’organismes 
de normalisation. Les normes techniques régissent divers objets tels que les produits, les 
procédures, les méthodes de mesure, les processus et les services, et sont utilisées dans 
presque tous les secteurs et domaines spécialisés. Les normes techniques peuvent com
pléter et/ou soutenir la mise en œuvre de dispositions juridiquement contraignantes. 
Ces normes jouent un rôle important en matière de numérisation. Dans le domaine de l’IA, 
le paysage international et européen de la normalisation est déjà très développé (cf. p. ex. 
normes ISO, CEI, UIT, CEN, CENELEC, ETSI). 

Un « code de conduite » est en revanche un cadre de référence établi par des acteurs 
d’un secteur plutôt que par un organisme officiel (cf. par exemple les codes de conduite se
lon l’art. 11 de la loi fédérale sur la protection des données). 
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3.7 Surveillance 

3.7.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

De quoi s’agit-il ? 

L’essor des systèmes d’intelligence artificielle soulève la question des mécanismes de 
contrôle permettant d’assurer que leur développement et leur utilisation respectent les 
droits fondamentaux, la démocratie et l’État de droit. Contrairement à d’autres domaines 
(protection des données, concurrence, marchés financiers), il n’existe aujourd’hui en Suisse 
pas d’autorité spécialisée pour encadrer l’usage de l’IA de manière transversale autour 
des thèmes de la protection des droits de l’homme, de l’État de droit et de la démocratie. Il 
existe toutefois de nombreuses autorités sectorielles dont le domaine de surveillance 
peut également toucher des questions liées à l’usage de l’IA. 

Que prévoit la convention du Conseil de l’Europe ? 

La convention consacre différentes garanties concernant l’institution en droit interne de mé
canismes de contrôle : 

• Selon l’article 14 chaque État est tenu d’offrir aux personnes concernées une possibi
lité effective de former un recours auprès des autorités compétentes contre les viola
tions des droits de l’homme résultant des activités menées dans le cadre du cycle de vie 
des systèmes d’intelligence artificielle. 

• Selon l’article 26, chaque État doit mettre en place ou désigner un ou plusieurs méca
nismes effectifs chargés de contrôler le respect des obligations issues de la conven
tion. Ces mécanismes doivent exercer leurs fonctions de manière indépendante et im
partiale, tout en disposant des compétences, de l’expertise et des ressources 
nécessaires pour accomplir efficacement leur mission. Lorsque plusieurs mécanismes 
coexistent, l’État doit prendre des mesures pour assurer leur coopération. Enfin, si les 
mécanismes institués diffèrent des structures nationales déjà existantes en matière de 
droits de l’homme, l’État doit également veiller à promouvoir une collaboration étroite 
et efficace entre eux. 

Quelle est la situation actuelle en Suisse ? 

En Suisse, plusieurs autorités disposent déjà de compétences partielles touchant à l’IA, par 
exemple : 

• Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence (PFPDT) pour 
toute la dimension concernant le traitement de données personnelles. 

• Autorité fédérale de surveillances des marchés financiers (FINMA) pour tout ce qui 
se rapporte à la gouvernance et à la gestion des risques de l’IA auprès des assujettis (p. 
ex. banques, assurances). 

• Office fédéral de la communication (OFCOM) pour certains aspects sectoriels liés aux 
télécommunications et aux médias. 

• Différentes autorités cantonales pour la surveillance du droit cantonal dans divers 
secteurs soumis au droit cantonal (protection des données, police du commerce, amé
nagement du territoire, etc.). 



 

Synthèse de la journée de travail participative du 27 octobre 2025 sur la mise en œuvre de la convention sur l’IA 

 
54/76 

3.8 Transparence 

3.8.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

De quoi s’agit-il ? 

La transparence des systèmes d’IA n’est pas une fin en soi, mais un prérequis pour le dé
veloppement et l’utilisation d’une IA digne de confiance et respectueuse de droits fon
damentaux. Elle devrait s’appliquer à l’entier du cycle de vie des systèmes d’IA. C’est no
tamment grâce à elle que l’on pourra s’assurer de la qualité de l’entraînement des 
systèmes d’IA, de l’absence de biais, ou encore du bon fonctionnement des algorithmes 
programmés. Par ailleurs, l’application de ce principe devrait aussi permettre de garantir 
l’explicabilité des systèmes et le fait que les utilisateurs puissent comprendre comment ils 
prennent leurs décisions. Une plus grande transparence permet finalement de renforcer et 
de garantir le respect de l’ensemble des droits fondamentaux, en particulier l’autodétermi
nation informationnelle, l’interdiction de la discrimination ou encore le droit d’être entendu. 

Que prévoit la convention du Conseil de l’Europe ? 
La convention contient plusieurs dispositions en lien avec la transparence, telles que : 

• L’article 8 impose aux États de mettre en place des mesures pour assurer la transpa
rence et le contrôle des activités menées dans le cadre du cycle de vie des systèmes 
d’IA. Cela inclut l’identification des contenus générés par des systèmes d’IA, l’explica
bilité et l’interprétabilité des systèmes d’IA ainsi que la mise en place de mécanismes 
de contrôle pour surveiller, évaluer et orienter les activités menées dans le cadre du 
cycle de vie des systèmes d’IA. 

• L’article 15 enjoint aux États de s’assurer que les personnes concernées bénéficient 
de garanties, de protection et de droits procéduraux effectifs lorsqu’un système d’IA 
a un impact significatif. En fonction du contexte, les personnes qui interagissent avec 
des systèmes d’IA doivent en être informées. 

À noter que les questions en lien avec la transparence de l’IA dans les processus décision
nels, comme les décisions automatisées en droit privé et public, font l’objet d’un autre 
groupe thématique. 

Quelle est la situation actuelle en Suisse ? 

En droit suisse, plusieurs mécanismes permettent déjà d’assurer une certaine transparence 
en lien avec les systèmes d’IA : 

• Accès au code source : l’article 9 de la loi fédérale sur l’utilisation de moyens élec
troniques pour l’exécution des tâches des autorités (LMETA) oblige l’administration 
fédérale à publier activement le code source des logiciels qu’elle développe ou fait déve
lopper, sauf exception. La loi fédérale sur le principe de la transparence dans l’ad
ministration (LTrans) pourrait aussi être interprétée de telle manière que le code 
source d’un logiciel constitue un document officiel soumis au principe de la transpa
rence. Néanmoins, pour des systèmes d’IA reposant sur le machine learning, l’accès au 
code source ou aux paramètres du modèle ne permet pas d’emblée d’en comprendre le 
fonctionnement (effet « boîte noire »). 
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3.9 Innovation et recherche 

3.9.1 Aperçu 
Le texte ci-dessous, qui a été mis à la disposition des participants avant l’atelier, présente un 
résumé de la situation actuelle en la matière. 

De quoi s’agit-il ? 

L’IA doit pouvoir se développer dans un cadre juridique à la fois souple et protecteur. L’ab
sence de cautèles peut conduire à une insécurité juridique et à des abus et mettre en 
péril les droits fondamentaux, l’État de droit et la démocratie. À l’inverse, une législation 
trop stricte et pas suffisamment agile ne permettra pas de développer la recherche et de 
tirer parti des avantages sociétaux et économiques liés à l’innovation. 

Que prévoit la convention du Conseil de l’Europe ? 

Sous réserve des articles 13 et 25, paragraphe 2, la convention ne s’applique pas aux 
activités de recherche et de développement relatives aux systèmes d’IA qui n’ont pas 
encore été rendus disponibles à l’utilisation, si les essais ne sont pas susceptibles 
d’interférer avec les droits de l’homme, la démocratie et l’État de droit. En d’autres termes, 
un système d’IA purement expérimental n’est pas concerné par les principes énoncés dans 
la convention. Les systèmes d’IA qui sont rendus disponibles à l’utilisation à la suite des 
activités de recherche et de développement devront en revanche en principe se conformer 
à la convention, y compris en ce qui concerne leur conception et leur développement 
(art. 3, par. 2). 

L’article 13 appelle les États à permettre, le cas échéant, la mise en place d’environne
ments contrôlés pour le développement, l’expérimentation et l’essai de systèmes d’IA 
sous la surveillance des autorités compétentes, afin de favoriser l’innovation tout en évitant 
les impacts négatifs sur les droits de l’homme. La convention laisse aux États le soin de dé
finir les modalités de mise en œuvre de la disposition. Selon le rapport explicatif, il peut no
tamment s’agir de « bacs à sable réglementaires » (« regulatory sandboxes »)11, de recom
mandations, ou de lettres de non-intervention pour clarifier comment les régulateurs 
aborderont les différents cycles de vie de l’IA. 

Quelle est la situation actuelle en Suisse ? 
Les entreprises suisses et les instituts de recherches en Suisse sont très actifs dans 
la recherche en matière d’IA. De nombreux pôles d’innovation ont été créés dans des 
secteurs variés tels que la finance, la recherche, la santé ou l’industrie. 

La législation suisse contient plusieurs dispositions légales permettant la mise en 
place de projets pilotes susceptibles de s’appliquer à l’IA. On citera par exemple : 

11  D’après la définition retenue ici dans l’analyse juridique de l’OFJ, les bacs à sable réglementaires contiennent d’une part les projets-pilotes et 
d’autre part les bacs à sable au sens strict : les projets pilotes servent à tester de nouvelles technologies ou de nouveaux processus en situa
tion réelle pendant une durée limitée, en s’écartant de la réglementation existante sur certains aspects spécifiques. Leurs résultats montrent 
dans quelle mesure la réglementation doit être révisée. Les bacs à sable au sens strict permettent quant à eux aux entreprises d’expérimenter 
des procédés, des produits et des services sur le marché à l’aide d’exemptions temporaires de certaines réglementations. Les infractions à ces 
réglementations sont corrigées mais pas sanctionnées. De cette façon, les entreprises peuvent savoir si leurs modèles commerciaux innovants 
peuvent exister dans le cadre légal en place. Elles peuvent ainsi se rendre compte de ce qui est possible (ou non) avec la réglementation en 
vigueur. Les essais dans le cadre de bacs à sables peuvent se faire en conditions réelles ou dans un cadre simulé et/ou contrôlé.  
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4 Conclusions sur les thèmes transversaux 

Outre les questions thématiques, deux questions transversales ont été discutées au sein des 
neuf groupes. Elles concernaient les bases communes pour les acteurs publics et privés 
(question A) ainsi que les destinataires et les obligations dans le cadre de l’utilisation de sys
tèmes d’IA (question B). 

Les questions ont été abordées à des degrés divers au sein des groupes et ont parfois fait 
l’objet de discussions en rapport avec les différents thèmes (p. ex. la démocratie, l’analyse 
d’impact, l’innovation et la recherche). Les sections suivantes résument les principales ré
ponses et perspectives issues de ces discussions. 

4.1 Secteur public et secteur privé 

Question A : Le Conseil fédéral souhaite réglementer en priorité le secteur public. Néan
moins, il entend aussi imposer des obligations aux acteurs privés si nécessaire, notamment 
lorsque des droits fondamentaux sont en jeu, le cas échéant en adoptant des mesures moins 
incisives. Quelles règles devraient constituer un socle de base applicable tant au secteur pu
blic que privé ? 

Les discussions ont fait ressortir un large consensus sur le fait que certains principes fonda
mentaux (en particulier la transparence, la traçabilité et la responsabilité) devraient s’ap
pliquer indépendamment du secteur. Plusieurs groupes ont souligné qu’il était essentiel pour 
la population de savoir si elle interagissait avec un être humain ou un système d’IA (obligation 
de transparence dans les contacts avec les chatbots). Cette règle a été considérée comme 
une norme minimale pour les acteurs publics et privés. 

En matière de démocratie, il a été souligné que des normes communes de transparence 
et de responsabilité étaient nécessaires, tant pour les acteurs publics que privés, afin de ga
rantir la confiance dans les processus de participation numérique et la protection de la liberté 
d’opinion. Les grandes plateformes et les entreprises technologiques devraient être soumises 
à des obligations claires en matière de marquage et de divulgation de leurs algorithmes afin 
de protéger l’intégrité des processus démocratiques. 

Dichotomies 

• Alors qu’une partie des participants a réclamé une base réglementaire uniforme pour les 
deux secteurs afin de garantir la sécurité juridique et l’égalité de traitement, d’autres ont 
plaidé en faveur d’une certaine flexibilité afin de permettre des solutions favorables à l’in
novation au niveau cantonal ou sectoriel.  

• D’un point de vue économique, il a été souligné que la surveillance et le contrôle devaient 
clairement rester du ressort de l’État et ne pas être délégués à des acteurs privés. Il a été 
souligné que les réglementations sectorielles existantes pouvaient servir de référence, 
sans toutefois impliquer des obligations de surveillance supplémentaires de la part de 
l’État. 

• Des divergences d’opinions sont également apparues au niveau international : certains ont 
plaidé en faveur d’une orientation vers la réglementation européenne, d’autres pour une 
« solution suisse » plus marquée, qui garantit l’innovation par des principes spécifiques 
plutôt que par des prescriptions détaillées. 
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4.2 Destinataires des obligations 

Question B : Comme le Conseil fédéral n’a pas opté pour une réglementation axée sur les 
produits, il en résulte que les obligations s’adresseront principalement aux organes et aux 
personnes qui utilisent ou mettent à disposition des systèmes d’IA sous leur propre responsa
bilité (déployeurs). Faut-il, en plus, prévoir certaines obligations à destination des personnes 
et des organes qui développent ou mettent sur le marché un système d’IA (fournisseurs) ? 

Plusieurs groupes ont convenu que les obligations relatives à l’utilisation de systèmes d’IA ne 
devraient pas s’adresser exclusivement aux exploitants (déployeurs), mais également aux 
fournisseurs et aux développeurs. Les risques les plus importants apparaissent dès la con
ception, l’entraînement et la mise à disposition des systèmes. Plusieurs participants ont souli
gné que c’est là que réside le principal levier pour garantir la sécurité, l’équité et la traça
bilité des systèmes d’IA. 

Eu égard au thème clé Lignes rouges, des exemples de réglementations étrangères qui pré
voient déjà une implication plus forte des fournisseurs, comme en Californie, ont été mis en 
exergue. Plusieurs participants ont évoqué des initiatives telles que « red-lines.ai », qui souli
gnent la nécessité d’une coordination internationale pour gérer les risques systémiques, no
tamment la désinformation, la manipulation, les problèmes de sécurité, les perturbations du 
marché du travail et les violations des droits humains. 

Dans le domaine de la démocratie, le pouvoir des grands développeurs d’IA a été particuliè
rement souligné. Il a donc été suggéré de mettre en place un organisme de surveillance et de 
contrôle indépendant (un « Swissmedic pour l’IA ») qui définirait les obligations de transpa
rence, de documentation et de publication. Cet organisme devrait institutionnaliser des no
tions telles que la preuve de concept (proof of concept), l’éthique dans l’architecture des sys
tèmes (ethics by design) et le respect des droits fondamentaux dans le processus de 
développement (human rights by design). En outre, les participants issus de l’administration 
et du monde scientifique ont demandé que les fournisseurs soient tenus de divulguer les ob
jectifs et les risques, de procéder à des évaluations systématiques des risques et de per
mettre à la recherche d’accéder aux données pertinentes afin de permettre des vérifications. 

Dans les discussions sur l’égalité et la non-discrimination, il a été relevé que les évalua
tions des risques et les mesures d’atténuation devraient être effectuées au niveau des four
nisseurs, car ce sont eux qui façonnent les systèmes. Là encore, l’accès de la recherche aux 
corpus de données pertinents a été souligné comme une condition préalable à la traçabilité 
des décisions algorithmiques. 

Sur le thème clé Décisions individuelles automatisées, deux positions clairement oppo
sées se sont dégagées : une partie du groupe est favorable à ce que les fournisseurs assu
ment également des obligations subsidiaires, parce qu’ils jouent un rôle décisif dans la 
chaîne d’approvisionnement et que les petits déployeurs, en particulier les PME, ne disposent 
souvent pas des ressources nécessaires pour effectuer des analyses de risques approfon
dies. D’autres participants ont en revanche souligné que la responsabilité principale devait 
incomber aux déployeurs, car ce sont eux qui déterminent le contexte d’utilisation concret et 
la finalité des systèmes. 

Sur le thème clé Surveillance, il a été souligné que les fournisseurs de grands modèles de
vraient également être surveillés, car de nombreuses applications reposent sur leurs techno
logies. La question de savoir si la responsabilité des fournisseurs devait être définie par la loi 
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5 Suite des discussions 

Au cours de la dernière discussion de la journée, les participants répartis en six groupes hé
térogènes ont eu l’occasion d’aborder des sujets insuffisamment traités dans les neuf 
groupes thématiques. Cette table ronde ouverte a permis de relever les questions en sus
pens, les thèmes transversaux et les nouvelles perspectives. Les discussions ont été structu
rées et animées par des modérateurs. 

De nombreuses suggestions issues de cette discussion ont directement repris des thèmes 
déjà évoqués en détail dans les groupes de travail thématiques, tels que la transparence, la 
surveillance, l’innovation ou la coopération internationale. Afin d’éviter les répétitions, nous 
mentionnons ci-après les points qui apportent de nouvelles perspectives ou complètent con
crètement les conclusions déjà résumées. 

Une réglementation mesurée 
Plusieurs groupes se sont prononcés contre une loi spéciale sur l’IA. Ils estiment que la 
Suisse devrait plutôt s’appuyer sur les bases juridiques existantes, telles que la loi fédérale 
sur la protection des données (LPD), la loi fédérale sur la sécurité des produits (LSPro) ou la 
loi fédérale sur la responsabilité du fait des produits (LRFP), et les étendre de manière ciblée. 
De manière générale, de nombreux participants s’opposent au « Swiss Finish », c’est-à-dire à 
une réglementation allant au-delà des exigences européennes. 

Certains participants ont souligné l’opportunité d’assurer la compatibilité internationale grâce 
à des bases communes, notamment en ce qui concerne le Conseil de l’Europe et le règle
ment de l’UE sur l’IA. 

Certains participants souhaitent une réglementation fondée sur des principes, comme 
l’équité, la transparence, l’explicabilité et la traçabilité, et neutre sur le plan technologique. 
Dans le même temps, la législation doit être apte à faire face au développement rapide des 
technologies. Les instruments appropriés pour garantir l’adaptabilité sont le droit souple, les 
ordonnances, les normes techniques (par exemple les normes ISO/IEC) et les cycles de 
révision réguliers. 

Relation entre l’État et le secteur privé 

Il a été souligné à plusieurs reprises que la séparation classique entre le secteur public et le 
secteur privé dans le domaine de l’IA s’estompe de plus en plus. Les entreprises développent 
et exploitent des systèmes utilisés dans le cadre de mandats publics, tandis que les adminis
trations travaillent de plus en plus avec des solutions acquises dans le secteur privé. Une ré
partition claire des rôles et une obligation de rendre compte, imposée également aux ac
teurs privés mandatés par les pouvoirs publics, ont donc été demandées. L’État devrait 
montrer l’exemple, notamment en matière de transparence, de traçabilité et d’équité, sans 
pour autant imposer de charges excessives au secteur privé. 

Complexité et rapports de force inégaux 
Un thème récurrent a été le rapport de force et de connaissances inégal entre les grandes 
entreprises technologiques internationales (Big Tech) et les petits acteurs suisses. Cette con
centration des ressources, des données et de la puissance de calcul est considérée comme 
un risque pour la démocratie, la concurrence et l’innovation. Plusieurs participants ont appelé 
à renforcer la souveraineté numérique de la Suisse, par exemple en encourageant le déve
loppement de systèmes d’IA nationaux, en utilisant des infrastructures informatiques locales 
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6 Principales conclusions 

Les points suivants résument les observations et conclusions générales issues de la discus
sion en séance plénière de la matinée et des neuf groupes de travail. Ils reflètent les diffé
rentes évaluations et perspectives d’une soixantaine d’experts issus des milieux politiques, 
scientifiques, administratifs, économiques et de la société civile qui ont participé à la journée 
de travail. 

Ces considérations ne prétendent pas refléter l’opinion majoritaire ni défendre des points de 
vue spécifiques, mais montrent la diversité des arguments et des réflexions exprimés lors des 
discussions sur la mise en œuvre en Suisse de la convention sur l’IA. 

L’être humain et les droits fondamentaux au centre des préoccupations 
Un large consensus s’est dégagé sur le fait que l’être humain, et non la technologie, doit être 
au cœur de la réglementation de l’IA. La protection des droits fondamentaux, de la démocra
tie et de l’État de droit constitue le point de départ de toute réglementation. L’accent a été mis 
en particulier sur le fait que les systèmes d’IA doivent soutenir l’action humaine et non la rem
placer. Plusieurs participants ont insisté sur le fait que les groupes vulnérables, tels que les 
travailleurs ou les minorités, doivent faire l’objet d’une attention particulière. 

Réglementation appropriée : faire preuve de retenue quand c’est possible et intervenir 
quand c’est nécessaire 
De nombreux participants ont plaidé en faveur d’une réglementation modérée et ouverte à la 
technologie. Le cadre juridique devrait favoriser l’innovation et ne créer des restrictions que 
lorsqu’il existe des risques tangibles pour les droits fondamentaux ou la démocratie. À cet 
égard, plusieurs participants ont fait référence aux instruments existants, tels que les ana
lyses d’impact, la LPD ou la LSPro. Dans le même temps, il a été souligné que la gestion des 
applications susceptibles d’avoir un impact sur les droits fondamentaux (p. ex. en cas de ma
nipulations, de surveillance de masse ou de décisions discriminatoires) peut nécessiter un 
cadre légal clair. Alors que plusieurs groupes ont fait preuve d’une grande réticence à l’égard 
de nouvelles interdictions (lignes rouges), les participants au groupe Démocratie se sont no
tamment prononcés en faveur d’interdictions ponctuelles inscrites dans la loi. Cette dichoto
mie entre obligation de protection et liberté d’innovation sous-tend le débat. 

Pas de « Swiss Finish », mais une responsabilité suisse 
Plusieurs participants ont relevé que la Suisse ne devait pas créer sa propre « solution spé
ciale ». La compatibilité internationale (en particulier avec le règlement de l’UE sur l’IA ou 
d’autres normes internationales) est vue comme une condition préalable à la compétitivité et 
à la sécurité du droit. Dans le même temps, il a été souligné que la Suisse pouvait tirer parti 
de ses atouts, tels que le fédéralisme, l’approche pragmatique de la réglementation et la con
fiance dans les institutions, pour permettre une mise en œuvre indépendante et flexible. 

Gouvernance et coordination claires 
Le risque d’un « patchwork fédéral » a été souligné à plusieurs reprises. Une mise en œuvre 
cohérente nécessite une coordination étroite entre la Confédération, les cantons et les com
munes, par exemple par l’intermédiaire de la CdC ou de la CCDJP. Il a également été pro
posé de créer un centre de compétences interdisciplinaire ou un groupe de travail permanent 
chargé de regrouper les connaissances, d’observer les évolutions et de mettre en réseau les 
acteurs de l’administration, des milieux scientifiques, de l’économie et de la société civile. 
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7 Annexes 

7.1 Liste des participantes et participants 

Organisation Teilnehmende 

Instituto Dalle Molle di Studi sull’intelligenza Artificiale 
(USI-SUPSI) 

Andrea Rizzoli 

economiesuisse Angela Anthamatten 
Algorithm Watch Angela Müller 
Eidgenössische Kommission für Frauenfragen EKF Annina Grob 
Fédération romande des consommateurs FRC Aurélie Gigon 
International Electrotechnical Commission IEC Boris Inderbitzin 
Bundesamt für Justiz BJ Camille Dubois 
Canton de Vaud Catherine Pugin 
Bundesamt für Justiz BJ Chiara Bottaro 
Swiss Fintech Innovations SFTI Cornelia Stengel 
Kanton Bern Daniel Dzamko 
Syndicom Daniel Hügli 
SBB David Bürgisser 
Pour Demain David Marti 
Vischer David Rosenthal 
UBS Dominic Wyss 
Swissholdings Felix Küng 
Université de Neuchâtel Florence Guillaume 
Universität Zürich Florent Thouvenin 
HES - SO Florian Evequoz 
Schweizerische Versicherungsverband SVV Franziska Streich 
Université de Lausanne Frédéric Erard 
Nationalrat Grüne FR Gerhard Andrey 
Eidgenössische Kommission gegen Rassismus EKR Giulia Reimann 
Digital Switzerland Guillaume Gabus 
Conseillère nationale Centre VD Isabelle Chappuis 
Conseiller national PS VD Jean Tschopp 
Google Anton Aschwanden 
Université de Fribourg / ethix Johan Rochel 
Bundesamt für Justiz BJ Jonas Zaugg 
Swiss National Supercomputing Centre / ETHZ Joost VandeVondele 
Kanton Basel-Stadt Julian Powell 
Nationalrätin GLP BS Katja Christ 
Kanton Aargau Katrin Gisler 
Bundesamt für Statistik BFS Kerstin Johansson Baker 
Modulos AG Kevin Schawinski 
Microsoft Schweiz Ladina Caduff 
Zürcher Kantonalbank ZKB Lena Götzinger 
Eidgenössisches Institut für Geistiges Eigentum IGE Lena Leuenberger 
Swissprivacy Livio Di Tria 
Stiftung Mercator Schweiz Lukas Grella 
Verein Dezentrum Lukas Hess 
Proton Marc Loebekken 
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7.2 Abréviations 

Abréviation Signification 
AIPD Analyse d’impact relative à la protection des données personnelles 
CAI Comité du Conseil de l’Europe sur l’intelligence artificielle 
CC Code civil suisse (RS 210) 
CCDJP Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de jus

tice et police 
CdC Conférence des gouvernements cantonaux 
CEDH Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen

tales 
CEI Commission électrotechnique internationale 
CEN Comité européen de normalisation 
CENELEC Comité européen de normalisation en électronique et en électrotechnique 
CNAI Competence Network for Artificial Intelligence (Réseau de compétences en 

intelligence artificielle) 
CNIL Commission nationale de l’informatique et des libertés (autorité française en 

matière de protection des données) 
CO Loi fédérale complétant le Code civil suisse (Livre cinquième: Droit des obli

gations, RS 220) (Code des obligations) 
Convention sur l’IA Convention du Conseil de l’Europe sur l’intelligence artificielle 
CourEDH Cour européenne des droits de l’homme 
Cst. Constitution fédérale de la Confédération suisse (RS 101) 
DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 

communication 
DFAE Département fédéral des affaires étrangères 
DFJP Département fédéral de justice et police 
ETSI Institut européen des normes de télécommunication 
FINMA Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 
HERMES Méthode de gestion de projet de l’administration fédérale 
HUDERIA Risk and impact assessment of artificial intelligence (AI) systems from the 

point of view of human rights, democracy and the rule of law (outil du Conseil 
de l’Europe) 

IETF Internet Engineering Task Force 
ISO Organisation internationale de normalisation 
LMETA Loi fédérale sur l’utilisation de moyens électroniques pour l’exécution des 

tâches des autorités (RS 172.019) 
LPD Loi fédérale sur la protection des données (RS 235.1) 
LTrans Loi fédérale sur le principe de la transparence dans l’administration (Loi sur la 

transparence, RS 152.3) 
OFCOM Office fédéral de la communication 
OFJ Office fédéral de la justice 
OFROU Office fédéral des routes 
OPDo Ordonnance sur la protection des données (RS 235.11) 
PA Loi fédérale sur la procédure administrative (RS 172.021) 
PFPDT Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 
PNR Programme national de recherche 
Règlement sur l’IA Règlement de l’Union européenne sur l’intelligence artificielle 
UIT Union internationale des télécommunications 


